
ý '. LE PRIX COURANT

Si du grandes comnpagnies ainéricai-
lues o11 anglaisles trouvent leur profit à
faire le commerce d'assurance chez
nous, c's que ce comnmerce leur est
profitable, il n'y a pas (le raison pour
qu'il ne le soit pas aux compagnies ca:-
jiadiennes.

]Ai nouvelle Comnpagnie est formée
pa r un i grou pe de gens s6rieu x bien con-
nus dui pulic et qui ont l'expériüýnce
(el'amace sur le feu.

Son sIIc.és paraît donc certain et
nous le liii souhliaitons grand et rapide
en vertu (le la devise: "lieCanada aux
Canadiens."

La Compagnie d'Assurance iles
Mareciande contre le feu, fera én opé-
ration d]ans deux mois environ.

P>our tous renseignemnents relatifs,
soit à la souscription, soit aux taux
l'iasiraiicc, saîtlrcwsr à M. Ti. A. Pi-

Vaird. gérant, 52 rue St-Jacques, Mont-
réa 1.

CLASSI FICATION DES RISQUES D'IN.
CEN DIE

Conférence faite au Il Insurance Insti-
tute"' de Toronto, par A. C. Fair.

weather

Quand on m'a demandé de faire une
coîîférenc-e sutr le sujet.de la classifk'a-
îlon. je me suis d'abord demandé com-
ment J'intitulerais cette conférence. Mal-
heureusement pour moi ou pour toute
autre personne essayant d'-écrire sur ce
sujet, l'histoire de l'assurance contre
'InicendIe -i'Indi qque nullement comment
ce' assureurs ont fixé, au début, le prix

(le leurs polices pour un risque donné
r.uelconque. L4 seule conclusion à la-

quelle on puisse arriver, c'est que ce
travail a été fait purement au hasard.
Tcutefols. avec le temps et l'expérience.
jP suppose qu'ils ont dû adopter quelque
système Inconnu de la génération actu-
e lit.

Quant à ce qui concerne notre époque,
je crois que la première méthode réelle-
inent scientifique adoptée pouir i égalisa-
C~on -des taux a été l'introduction de la
(lause de coassu-rance.'

Je ne peux faire mieux -que d'e citer un
i.rticle tiré du journal "Insurance Econo-
nist". La gradation des taux d'assut-
rance contre le feu, d'après -le montant
des polices d'assurance, est conforme
ûux principes'de bonne économie etc'e3t
une méthode équitable de déterminer le
prvix qui doit être payé pur l'indemnité
à recevoir.

,Personne ne déniera le fait qu'un ma-
î'î.facturier ou un marchand, en établis-
sant le prix de ses-marchandises doit, au
n.oins, couvrir le coût de la production.
S'il vend une portion de ses produits à
m.oins qu'au prix de revient, il doit rece-
Noir pour le reste un prix suffisant pour
cempenser la différence; s'il ne peut ni-
vcler la perte en obtenant des prix plus
élevés pour le -reste de ses marchandises,
il fait faillite et s'il obtieut ce prix plui
élcvà, il exploite -une partie de sa clien-
tèle en lui faisant indûment payer les
avantages accordés à l'autre partie.

"Par conséquent, s'il peut adopter une
n'('thode, soit par lui-même, soit au
m;oyen d'une entente avec ses concur-
rents, méthode qui fera ýressortir l'lnè-
gaîlité des prix à la clientèle, c'est son
decvoir de le faire; il -se conformera ain-
bi à de bons principes commsnrciaux.

C'est ainsi que les Compagnies dl'as,;!
rance contre l'incendie ont adopté
,clause de coassurance.

Qu'est-ce qu'on entend alors par 1.
coût d'assuirance d'un risque? Commun-
ci coût est-il déterminé?

Le coût d'assurance d'un risque donti.-
,est établi en prenant la moyenne di.
ilsques de perte dans un groupe ou dan-
unre classe donnée de personnes,- et i,
risque de perte est déterminé princi-pal,
'ment par les pertes qui ont déjà été sii
bles dans ce groupe ou dans cette class-

Comme exemple, considiérons cent coin>
ti-uctions d'une classe dé-terminée. A-1
mettons que ces risques soient d'une '.a-

leur unijforme de $5,000. L'expérience ý
pocuvé, que, dans une seule année ou dam->
une aââre d'annàes, la perte totale, pal

suite d'incendies, sur ces cent risqu,.-
s'élèverait en moyenne à $5,000. Le cofil
de l'assurance de -chaque risque sur i
dcnc de $50 par an, et la Conmpagnie du
vrait recevoir ce montant de primes ati.ý
de couvrir le coût de l'assumrance. Par
conséquent, ei le propriétaire des cons>
tructions prend une assurance de $5,011
valeur totale de la construction, le taux

î>cur couvrir le coût de l'assurance du-
viait être de 1%; s'il prend une assu-
rance de $2,50,0, c'est-à-dire pour la nilj

tlé de la valeu'r de -la construction, 1-
taux pour couvrir le coût devrait ëti,
plus élevé, Le p. c. environ.

Dans -un excellent traité intitllé
'Graded Co-Insurance," Herbert Wilmelr
ding a fait des'estim-és très exacts il-,
'taux qui régneraient, là où les polices si
rient faites pour une valeur i.nférieuruâ

[A suivre].
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